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par le chargé d’affaires par intbrim de la Mission permanente 

de la République islamique d’Iran 

D’ordre de rùon gouvernement, j’ai l’honneur de rejeter la teneur du document 
A/39/859-S/16909, dat6 du 25 janvier 1985, et je déplore que des allégations aussi 
viles, d8nu6es de tout fondement et totalement mensongères du régime agresseur 
iraquien aient 4th diffushes dans un document de l’Organisation des Nations Unies 
le jour même oh les experts de l’équipe que vous avez constituée terminaient leurs 
visites en Iraq et en Iran apr&s avoir pu constater par eux-raêmes dans quelles 
conditions vivaient les prisonniers de guerre dans chacun des deux pays. J’ai la 
conviction que cette initiative futile du rbgime iraquien vise & détourner 
l’attention de la comunautd internationale du rapport que l’&uipe d’experts doit 
remettre sous peu. 

Je vous serais oblig& de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre comme document de la trente-neuvième session de l*Assembl&e générale, au 
titre du point 44 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécuritb. 

Le charge d’affaires par 
int&im, 

(Sisd) Fereidoun 8. RAMALI 
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